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INTITULÉ DU PROJET : PROJET PSYNAM

SUIVI DES DISPOSITIFS 2025

Composition d’équipe : Géraldine Vanderveken,  Coordinatrice locale Zone Ouest ; Charlotte Guiot,  Coor-
dinatrice locale Zone Est ; Caroline Bartélemi,  Attachée administrative à la coordination locale ; Floriane 
Léonard,  Chargée de communication ; Marilyn Lemaire, Agente administrative ; Coraline Dubois : Chargée 
de projet Intervision- Formation- Qualité 

Coordinateurs de réseaux : Jean-Philippe Mathy, Réseau Santé Kirikou ;  Didier De Riemaecker, Réseau 
Santé Namur

Le projet PSYNAM, porté par le SPF Santé publique et l’INAMI, vise à renforcer la santé mentale de proximité, 
avec une attention particulière aux publics vulnérables, à travers le conventionnement de psychologues 
cliniciens pour des interventions individuelles et de groupes. Déployé localement dans les  communes de la 
province de Namur, il s’articule autour de la sensibilisation, du soutien et du traitement psychologique, tout 
en soutenant les professionnels de première ligne, sous la coordination conjointe des réseaux RSK et RSN.

Les constats de terrain : 
- Difficultés d’accessibilité aux services spécialisés en santé mentale ou les SSM 
- Manque de relais dans le sud  
- Difficultés en santé mentales des jeunes augmentent 
- Tranches d’âges plus compliquées à toucher (âges préscolaire) 
- Proportion significative de No Show en session individuelles 
- Il reste une différence entre les besoins identifiés par les professionnels et le degré de participation 
des patients et ce, même pour les jeunes.

Perspectives : 
- Travail sur l’orientation du projet avec les comités de réseaux  
- Développement des Clairvisions ( modules de soutien aux travailleurs de première ligne sur des ques-
tions de santé mentale qu’ils rencontrent dans leur public )  
- Développement de modules de sensibilisation à la santé mentale  
- Renforcer les collaboration avec les CPMS 

- Une offre de psychologues conventionné dans chacune des 38 communes 
- 107 PPL avec le Réseau Santé Kirikou (170 PPL tous réseaux confondus)
- 530h/semaine de consultation pour le Réseau Santé Kirikou  (1400h/semaine avec RSN)
- Plus 100 partenariats avec des acteurs locaux ( CPAS, Maisons médicales, Maisons de jeunes, AMO,  

Maison et de soins, organisme d’insertion socio-professionnel, ONE,  crèches, écoles, CPMS, ASBL,  
maison d’accueil, services résidentiels de l’aide à la jeunesse, plannings familiaux, PCS, écoles des de-
voirs, régies des quartiers, ….) 

Institution porteuse : CNP Saint Martin


